
PAROISSE SAINT-MAURICE  
EN VALLEE D’ABONDANCE 

DU 24 NOVEMBRE AU 8 DECEMBRE 2024 

Place de l’abbatiale, 74360 Abondance 
Téléphone : 04.50.73.78.52 – Permanences de 9h à 11h du mardi au vendredi 

Accueil du curé et confessions de 17h30 à 18h30 les mercredis 
Courriel : st-maurice@diocese-annecy.fr - Site : diocèse-annecy.fr/st-maurice 

 
 
LE CHRIST, NOTRE ROI 
 

Voici bientôt trois mois que je suis parmi vous. J’ai encore bien à découvrir mais, déjà, 
de rencontre en rencontre, un visage de la paroisse se dessine pour moi. J’y vois de 
tous les âges et de bien des styles, des personnes que je croise très régulièrement à 
ceux qui ne peuvent venir à l’église mais qui m’ont ouvert leur porte. D’un bout à l’autre 
de la vallée, tandis que je monte, descends, remonte et redescends la D22, je me dis 
que plus encore que par cette bande d’asphalte, nous sommes reliés par Jésus-Christ. 
C’est lui qui nous fait être une communauté.  

L’un de ces moyens est cette feuille paroissiale que vous êtes nombreux à trouver à 
l’église ou à recevoir à la maison. Je voudrais pouvoir vous y écrire un « mot du curé » 
régulier qui serait parfois un édito en lien avec l’actualité ou la liturgie, d’autre fois une 
série sur un thème particulier de la vie chrétienne. En voici donc le premier exemplaire !  

Il vous trouve alors que s’achève l’année liturgique par la fête du Christ-Roi. Étrange 
royaume qui nous est dévoilé par Jésus au moment même où il est jugé et répond à 
Pilate par ces mots « Ma royauté n’est pas de ce monde ». Cette affirmation est comme 
contresignée par l’écriteau placé au-dessus de la tête de Jésus crucifié : « Jésus de 
Nazareth, Roi des Juifs ». Nos crucifix en gardent la marque avec l’abréviation I.N.R.I. 
qui vient de ces mêmes mots en latin (Iesus Nazarenus Rex Iudaeorum).  

Jésus n’est jamais autant roi que sur la croix car c’est là qu’il fait valoir son plus grand 
pouvoir. Ce pouvoir n’est évidemment pas celui des armes car Jésus l’a refusé, il n’est 
même plus le pouvoir du discours dont Jésus s’est servi un temps alors qu’il prêchait et 
racontait des paraboles, il est le plus grand pouvoir : son offrande aimante pour chacun 
de nous. C’est par cette offrande qu’il nous réunit et fait de nous un seul royaume.  

Pour entrer dans ce Règne et le faire notre roi, il nous appartient d’accueillir cette croix. 
Nous l’accueillons tout d’abord dans nos maisons : en effet, toute maison chrétienne se 
reconnaît au crucifix disposé en belle place. Mais cette croix disposée dans nos maisons 
n’est encore qu’une image, elle est un appel à l’accueillir dans notre cœur, à recevoir 
chaque jour par notre prière Jésus qui nous aime. Nous pouvons alors à notre tour aimer 
ceux que nous rencontrons et ainsi s’étend le règne du Christ.  

Père Nicodème Ferré ✙ 
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HORAIRE DES MESSES  

DU SAMEDI 23 NOVEMBRE AU DIMANCHE 8 DECEMBRE 
 

 
Dates 

Abondance La 
Chapelle 

Châtel Bonnevaux Chevenoz Vacheresse 

Samedi 23     18h00          

Dimanche 24  10h00                

Mercredi 27     Pas de messe   

Jeudi 28         9h00*** 

Vendredi 29 8h30*      

Samedi 30               18h00 

Dimanche 01  10h00                

Mercredi 04    9h00**    

Jeudi 05         9h00 

Vendredi 06 8h30*      

Samedi 07        18h00       

Dimanche 08  10h00                  
* à la chapelle du presbytère suivie d’une heure d’adoration 
** à la chapelle Sainte Thérèse sur la place de l’église 
*** à la sacristie  

________ 
 

INTENTIONS DE MESSE DU 23 NOVEMBRE AU 1ER DECEMBRE 2024 
 

23 et 24 novembre – Fête du Christ-Roi 
 
La Chapelle – Samedi 23 – 18h00 : Messe de sépulture de Mélanie Catanéo ; 
Annie Berthoud et familles, parents défunts ; Famille David-Vonne ; Léon et 
Rosalie Maxit et leur fille Catherine ; Anastasie Blanc, son fils Léon et parents 
défunts ; Henri et Thérèse Girard-Despraulex, Jeanne Blanc et parents défunts ; 
En l’honneur de la Vierge Marie aux intentions d’une famille ; Antoine Besson et 
parents défunts ; Fabrice et Alain Ferrari et parents défunts ; Laurent Favre-
Victoire et familles Cantat et Favre ; Jacky Cruz-Mermy ; Jacky Bressoud et ses 
parents Jeanne et Joseph ; Roger Labarre et famille ; Gilles Mouthon ; Louis 
Lollioz (16ème anni), ses parents Marguerite et Joseph Girard, Alain Blanc et 
Sandrine ; Aimé David-Cruz, son frère et leurs parents Marie et François Curdy et 
leurs enfants Francis, Paulette, Amélie et Jean-Claude ; Zélia Cruz (12ème anni), 
son époux André et leurs enfants Jean-Pierre (32ème anni), Bernard (27ème anni) et 
famille ; Béatrice Bressoud et ses parents Rubin et Alexandrine ; Joseph et Lucie 
Mouthon et leurs enfants ; Rolande Maxit (1er anni) et son époux Roger. 
 
 



 

 

Abondance – Dimanche 24 – 10h00 : Madeleine Berthet (5ème anni), Philippe et 
parents défunts ; Thérèse et Jean-Marie Maulaz et leur fils Jean et parents 
défunts ; Josiane et René Baillifard, Marie-Jo Duret, Maurice Folliet et parents 
défunts ; Jeanne Gilland et familles ; Parents défunts Cottet, Burquier et Papin ; 
Léa et Joseph Avocat-Maulaz, leurs fils et familles ; Joseph et Thérèse Benand 
et les défunts de leur famille ; Raymond Gagneux ; Mauricette Biner (née Girard-
Berthet) décédée le 18 /11 à Genève. 
 
                                           Jeudi 28 novembre 
 
Vacheresse – Jeudi 28 - 9h00 : Messe pour les âmes du purgatoire. 
 

30 novembre et 1er décembre – 1er dimanche de l’Avent 
 
Vacheresse – Samedi 30 – 18h00 : Marie-Louise Ecoeur ; Marcel Favre-Collet ; 
Denis Favre-Victoire (8ème anni) ; Michel Lollioz ; Louis Michel Tagand (18ème anni) 
et son épouse Fernande (17ème anni) et parents défunts ; Colette et Benoit Tupin-
Bron ; Catherine Servoz (1er anni) ; Athanase Dumont ; Marcel Vankenhove ; 
Marie-Noëlle Mouthon et son époux ; Edwige Trossier ; Marcelle Bueno ; Ange 
Medori ; Alice Tagand ; Hervé Gallay ; Colette Tagand et son époux ; Ninette 
Tagand et son époux Louis ; Geneviève et Louis Hallot ; Simone et Anselme Bron, 
parents défunts et vivants ; Alice Tagand, son mari André et ses fils Jean-Claude 
et André. 
 
Abondance – Dimanche 1er – 10h00 : Marie Folliet (2ème anni) et parents 
défunts ; Elisabeth Blanc-Depotex ; Corinne Blanc-Depotex et Sébastien Rubin ; 
Francine Berthoud et parents défunts ; Odile et Jean Peillex-Delphes ; Monique et 
Paul Besson ; Thérèse et Henri Girard-Despraulex, Jeanne Blanc et parents 
défunts ; Alain Rey et ses parents défunts ; Joseph et Lucie Mouthon et leurs 
enfants. 

 

SEPULTURES 
Marius MEDICO le vendredi 15 novembre à Chevenoz, messe pour le 
défunt le samedi 14 décembre à Chevenoz 
Germain VUARAND le vendredi 22 novembre à Châtel, messe pour le 
défunt le samedi 07 décembre à Châtel. 
 
 

MARIAGES 
Florent BENAND et Sandrine GAGNEUX ; Xavier VERA et Christelle GAGNEUX le 
samedi 30 novembre à Abondance à 14h30 



 

 

PRIERE DU CHAPELET : le lundi à 9h à Abondance et le jeudi à 8h30 à 
Vacheresse.  
ADORATION : le vendredi de 9h à 10h à Abondance 
ACCUEIL ET CONFESSIONS : Le père Nicodème Ferré reçoit sans rendez-vous 
tous les mercredis de 17h30 à 18h30 à l’accueil du presbytère 

 
Un groupe de PARTAGE D’ÉVANGILE se réunit chaque mois à la chapelle du 
presbytère d’Abondance à 14h00. Prochaines réunions le vendredi 29 
novembre et le jeudi 19 décembre à 14h00.  
Contact - Dominique Léglise au 0608473012. 
 
Neuvaine de l’Immaculée Conception du 1er au 9 décembre : Chapelet 
chaque matin à 9h (sauf vendredi à 8h), procession à la grotte le 9 
décembre, départ de l’abbatiale à 17h30 (si le temps le permet). 

 

PAUSE-MAMAN DU CHABLAIS  
Le mardi 3 décembre au monastère de la Visitation à Marclaz  
De 9h30 à 14h30 sur le thème : « Femme missionnaire » 
Un temps de retraite pour les femmes qui ont un cœur de mère.  
Inscription et renseignements auprès de Raphaëlle au 06 48 66 23 41 

 

DEMANDE DE BAPTEME : inscription obligatoire via le formulaire en ligne sur le 
site de la paroisse ou par mail  bapteme.stmaurice@gmail.com 
L’inscription de votre enfant se fait au minimum 3 mois avant son 
baptême.  
Prochaine rencontre de préparation : vendredi 31 janvier - 18h30 aux Rhodos  
 

 
DENIER DE L’ÉGLISE (Rappel) : Des enveloppes sont disponibles dans chaque 
église afin de régler votre denier de l’Église 2024. Comme chaque année, le 
diocèse doit réunir les fonds nécessaires pour assurer l’équilibre de son 
budget. Vos dons au Denier permettent d’assurer une juste rémunération des 
prêtres et salariés laïcs de notre diocèse. 
Donnez-leur les moyens de servir chaque jour la mission de l’Église. Votre 
soutien est indispensable ! Avec le reçu fiscal déductible des impôts 
sur le revenu, un don de 100 € ne vous coûtera réellement que 34 €. 
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